
 

Ronde de Nuit 
Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile 

Bassin de Montpellier 

• Un service innovant 
de garde itinérante 

• Un service 7j/7 
de 22h à 6h du matin 

• La possibilité de demander 
des interventions : 
-	 programmées régulières 

ou ponctuelles 
-	 le soir même 

• Des intervenants qualifiés 
et formés à la prise 
en charge du handicap 

• Un service pouvant 
s’inclure dans la PCH 
sans reste à charge 

GiHP 
plus facile la vie 

Groupement pour l’Insertion des personnes Handicapées Physiques Languedoc-Roussillon 



Si vous êtes intéressé par l
“Ronde de Nuit”, 

contactez-nous au 
04 67 20 21 17 

ou par courriel 
adv@gihp-montpellier.o

Le service bénéficie 
d'une autorisation du 
Président du Conseil 

Général pour fonctionner 
en tant que Service 
prestataire d'Aide et 
d'Accompagnement 

à Domicile 

A quels tarifs ? 
Le niveau de tarification des 
prestations est fonction de 
la durée d’intervention. 
Ces interventions peuvent 
s’inscrire dans la Prestation 
de Compensation du Handicap 
et sont donc sans participa­
tion financière de l’usager. 

Le savoir-faire du GIHP en 
matière d'accompagnement 
des personnes handicapées 
physiques vous garantit une 
qualité et une sécurité sur les­
quelles nous nous engageons. 

■ Les interventions de “Ronde de Nuit” 
Les interventions proposées s’inscrivent pour la plupart dans un 
caractère programmé (régulier ou ponctuel), et sont effectuées 
pendant la nuit au domicile du bénéficiaire sur les communes de 
Montpellier et des communes de son agglomération. 

Des interventions non programmées de dernière minute 
peuvent aussi être demandées pendant la nuit, directement 
auprès de l'aidant en composant le numéro de téléphone 
portable de permanence. 

■ Les types d’interventions 

a - Coucher tardif 

- Lever matinal 

- Besoins physiologiques et de confort 

- Passages pour une présence rassurante 

- Changement de position 

rg - Aide à la personne 

■ Durée des interventions 
Une intervention peut être programmée pour une durée pouvant 
aller de 15 minutes à une heure. 

Plusieurs interventions peuvent être assurées pour un même 
bénéficiaire dans la même nuit. 

■ Une équipe d'auxiliaires de vie sociale 
et d'employés à domicile qualifiés et 
formés aux spécificités du handicap : 
- Education gestuelle et transfert des personnes à mobilité réduite 

- Connaissance de la dépendance et du handicap 

plus facile la vie 
GiHP 
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